
Règlement du jeu concours organisé par la société Adictiz pour la marque BV Sport du 27/03/2023 au

27/04/2023

Article 1 : Organisation du jeu

La société BV Sport, dont le siège social est situé à 16 rue Necker, 42000 Saint-Etienne, organise un
jeu concours gratuit sans obligation d'achat intitulé "Grand jeu BV Sport" du 27/03/2023 au

27/04/2023 inclus, en collaboration avec la société Adictiz, dont le siège social est situé 2 rue fourier,

59000 Lille

Article 2 : Conditions de participation

Le jeu est ouvert à toute personne physique résidant en France métropolitaine, Corse incluse, âgée de

18 ans ou plus au moment de la participation. Les employés de la société Adictiz et de BV Sport, ainsi
que leur famille proche, ne sont pas autorisés à participer.

Article 3 : Modalités de participation

Le participant doit remplir le formulaire de participation en ligne disponible sur le site

www.jeu-bvsport.com et fournir les informations demandées. Le participant pourra jouer autant de
fois qu’il le souhaite pendant toute la durée du jeu.

Article 4 : Lots à gagner

Un tirage au sort aura lieu le 30/04/2023 pour désigner les gagnants des 5 BOOSTER ELITE
EVOLUTION et des codes promos offerts par BV Sport.

Les 3 premiers du classement, établi en fonction du nombre de points accumulés, remporteront
respectivement les cartes cadeaux suivantes :

● 1 carte cadeau d'une valeur de 200 €

● 1 carte cadeau d'une valeur de 100 €

● 1 carte cadeau d'une valeur de 50 €

Des cartes cadeaux seront également à gagner par tirage au sort : 

- 5 codes de 20% de la 4ème à la 50ème places
- 5 codes de 10% de la 51ème à la 100ème places 
- 20 codes de 5% de la 101ème à la dernière place

En cas d’égalité, le participant ayant réalisé le score en premier sera récompensé.

Article 5 : Remise des lots

Les gagnants seront informés par e-mail et/ou par téléphone dans les 7 jours suivant la fin du jeu. Les
lots seront envoyés par courrier ou par email, en fonction du gain, à l'adresse postale indiquée par le
gagnant lors de sa participation.

Article 6 : Responsabilité

La société BV Sport ne saurait être tenue pour responsable en cas de problèmes techniques ou de
dysfonctionnements du réseau Internet qui empêcheraient le bon déroulement du jeu.



Article 7 : Données personnelles

Les données personnelles collectées seront utilisées uniquement pour la gestion du jeu et ne seront
pas transmises à des tiers. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, les
participants disposent d'un droit d'accès, de rectification et de suppression de leurs données
personnelles.

BV Sport se réserve le droit d’utiliser les données récoltées durant le jeu dans le cadre d’opérations
commerciales/informatives ou l’envoi de newsletter.

Article 8 : Litiges

Le présent règlement est soumis à la loi française. Tout différend né à l'occasion de ce jeu concours
fera l'objet d'une tentative de règlement amiable. À défaut, les tribunaux compétents seront les
seules habilités à connaître du litige.

Fait à Saint-Etienne le 15/03/2023


